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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La Haute-Corse a été touchée par de très fortes intempéries fin novembre
2016. Deux sections de routes départementales ont été coupées à la circulation ; la
RD 39 PK 2.530 le Pont de CASALUNA a été en partie emporté et sur la RD 80 PK
93.600 à Olmeta du Cap, un glissement a emporté la chaussée, coupant tout accès
sur le côté Ouest du Cap Corse.

Dans le cadre d’une procédure d’urgence et conformément à l’article 30 du
décret  n°  2016-360  (les  évènements  survenus  résultent  de  circonstances
imprévisibles par le pouvoir adjudicateur et ne sont pas de son fait), la Société TOUS
TRAVAUX a mis en place, sur la RD 39 et la RD 80 deux ponts provisoires type
« BAILEY ».

Ces procédures d’urgence ont été passées le 03 décembre 2016 pour une
installation des ponts les 11 et 13 janvier 2017.
 

Les contrats attachés à cette procédure d’urgence impérieuse ont expiré le 31
décembre 2017.

Malgré  tout,  les  deux ponts  provisoires  ont  été  maintenus en place et  de
manière continue, dans leurs utilisations, depuis janvier 2017 y compris entre le 31
décembre 2017 date de fin de contrat de la procédure d’urgence et la mise en place
du contrat complémentaire de location.

L’ouvrage de la  RD 80 PK 93.600 a également  été  maintenu pendant  les
phases de travaux amont et aval.

Ces deux ouvrages font l’objet de contrôles et de suivis quotidiens, que ce soit
sur les stabilités des ouvrages ou d’éventuelles dégradations dues à une instabilité
ou une montée soudaine du cours d’eau.

 L’entreprise réclame la  régularisation des prestations de location des deux
ouvrages sur la période qui va donc du 1er janvier 2018 au 1er juillet 2018, date de
démarrage des nouveaux contrats de location soit 6 mois de location avec les frais
liés aux vérifications mensuelles, soit pour les deux ouvrages :

•RD 80 PK 93.600 36 720 € TTC (Location de 6 mois + vérifications)
•RD 39 PK 2.530 30 780 € TTC (Location de 6 mois + vérifications)

La Collectivité de Corse reconnaît les prestations comme recevables et utiles,
et accepte de verser à l’entreprise TOUS TRAVAUX les montants indiqués pour la
régularisation des prestations de location entre janvier et juillet 2018.

Le financement sera imputé sur le chapitre 615231 du programme N1121B.
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Je  vous  propose  donc  deux  protocoles  transactionnels  établis  entre  la
Collectivité de Corse et la Société TOUS TRAVAUX en application des articles 2044
et suivants du Code Civil  et notamment l’article 2052 de ce même code, afin de
régler les prestations de location de 6 mois correspondant à la période de janvier à
juillet 2018.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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